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1) Contexte
Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 11/09/2023 dans l'établissement CCGST-
DECHETTERIE CAVALAIRE implanté Rue du Docteur Pardigon 83240 Cavalaire-sur-Mer. L'inspection
a été annoncée le 31/07/2023. Cette partie C Contexte et constats D est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� CCGST-DECHETTERIE CAVALAIRE
� Rue du Docteur Pardigon 83240 Cavalaire-sur-Mer
� Code AIOT : 0006413742
� Régime : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

La CCGST bénéficie d’un arrêté préfectoral d’enregistrement du 5 juillet 2022 pour l’exploitation
d’une déchetterie située sur la commune de Cavalaire-sur-Mer. Lors de la visite d’inspection du 30
janvier 2023, l’inspection a pu constater que l’exploitation de la déchèterie de Cavalaire-sur-Mer  ne
respectait  pas  l’ensemble  des  prescriptions  applicables  à  l’établissement.  Aussi,  un  arrêté
préfectoral de mise en demeure a été pris en date du 27 mars 2023.
La  visite  d'inspection  du  11  septembre  2023  vise  à  constater  les  actions  mises  en  oeuvre  par
l'exploitant suite à la prise de cet arrêté.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Suites données à l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 11 septembre 2023
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� C  avec  suites  administratives  D  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� C susceptible de suites administratives D : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� C sans suite administrative D. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suites données

Autre
information

1 Rétentions Arrêté Ministériel
du 26/03/2012,

article 29.I

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suites données

Autre
information

2 Déchets sortants
Arrêté Ministériel

du 26/03/2012,
article 43

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

3
Systèmes de

détection

Arrêté Ministériel
du 26/03/2012,

article 20

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

4
Moyens d'alerte et

lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel
du 26/03/2012,

article 21

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

5 Formation
Arrêté Ministériel

du 26/03/2012,
article 26

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

6 stockage des huiles
Arrêté Ministériel

du 27/03/2012,
article 7.4-I

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les actions mises en œuvre par l'exploitant permettent de solder les non-conformités relevées lors
de la visite d'inspection du 30 janvier 2023.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Rétentions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 29.I

Thème(s) : Risques chroniques, Stockage rétention

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 30/01/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
� date d'échéance qui a été retenue : 7 jours

Prescription contrôlée : 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes :
100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 l.
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Constats : 
Le jour de la présente visite, l'exploitant a indiqué être dans l'attente d'une armoire spécifique
afin  de  stocker  les  déchets  liquides  dangereux  dans  des  conditions  appropriées.
Par courriel du 3 octobre 2023, l'exploitant a transmis à l'inspection les justificatifs relatifs à la
mise en place de cette armoire.
Par ailleurs,  lors de la visite d'inspection , il  a pu être constaté que les usagers déposaient les
déchets  en  dehors  des  zones  dédiées  dans  le  local.  Aussi,  l'exploitant  a  depuis  complété
l'affichage existant. 

Observations : Au regard des constats susvisés, l'écart est soldé.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Déchets sortants

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 43

Thème(s) : Risques accidentels, Registre

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 30/01/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
� date d'écheance qui a été retenue : 2 mois

Prescription contrôlée : 
Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise
la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts
visés au titres Ier et titre IV du livre V du code de l'environnement. Il s'assure que les entreprises
de  transport,  leurs  véhicules  et  les  installations  de  destination  disposent  des  autorisations,
enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires.

I. Registre des déchets sortants.

L'exploitant  établit  et  tient  à  jour  un registre  où  sont  consignés les  déchets  sortants  du  site.

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :
- la date de l'expédition ;
- le nom et l'adresse du destinataire ;
- la nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au regard de la
nomenclature définit à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ;
- le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d'acceptation
préalable ;
- l'identité du transporteur ;
- le numéro d'immatriculation du véhicule ;
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définies à
l'article L. 541-1 du code de l'environnement (recyclage, valorisation énergétique, élimination...) ;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de la directive
n° 2008/98/CE.

Constats : 
L'exploitant a mis à disposition de l'inspection le registre de déchets sortants nouvellement établi 
et complété de l’ensemble des éléments édictés par les dispositions du présent article.

Observations : Au regard des constats susvisés, l'écart est soldé.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Systèmes de détection

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 20

Thème(s) : Risques accidentels, Systèmes de détection

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 30/01/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
� date d'échéance qui a été retenue : 4 mois

Prescription contrôlée : 
Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir
leur efficacité dans le temps.

L'exploitant  est  en mesure  de démontrer  la  pertinence  du dimensionnement retenu pour  les
dispositifs de détection ou d'extinction.  Il  rédige des consignes de maintenance et organise à
fréquence annuelle des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont
tenus à disposition de l'inspection des installations classées.

En  cas  d'installation  de  systèmes  d'extinction  automatique  d'incendie,  ceux-ci  sont  conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

Constats : 
Les systèmes de détection de fumées ont été mis en place dans les locaux techniques. Par courriel 
du 22 septembre 2023, l'exploitant a transmis les éléments justifiant leur dimensionnement et leur
entretien.

Observations : Au regard des constats susvisés, l'écart est soldé.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Moyens d'alerte et lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 21

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens d'alerte et lutte contre l'incendie

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 30/01/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
� date d'écheance qui a été retenue : 4 mois

Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
-  de  plans  des  locaux facilitant  l'intervention  des  services  d'incendie  et  de secours  avec  une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 10 ;
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises  de  raccordement  sont  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils (…)
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- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et
facilement  accessibles.  Les  agents  d'extinction  sont  appropriés  aux  risques  à  combattre  et
compatibles avec les matières stockées.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la  température  de  l'installation,  et  notamment  en  période  de  gel.  L'exploitant  s'assure  de  la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Constats : 
Les actions correctives sollicitées lors de la précédente inspection ont été mises en œuvre.

Le site dispose désormais de:
- un plan de localisation des risques,
- un réseau d'extincteurs en adéquation avec la topologie du site,

L'exploitant a présenté à l'inspection le justificatif de dimensionnement du poteau incendie établi 
en 2020 et a indiqué que celui-ci devait faire l'objet d'un nouveau contrôle courant décembre 
2023

Observations : Au regard des constats susvisés, l'écart est soldé. Toutefois, l'exploitant transmettra
à l'inspection, dès réception, le nouveau justificatif de dimensionnement de débit du poteau
incendie qui devrait être réalisé en décembre 2023.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Formation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 26

Thème(s) : Risques accidentels, personnel

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 30/01/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
� date d'échéance qui a été retenue : 4 mois

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion 
de déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évaluation et fait l'objet d'un
certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque
formation suivie.

L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler
au sein de l'installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des 
transporteurs, aient une formation adaptée.
(...)
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant
du respect des dispositions du présent article.

Constats : 
L'exploitant a établi un plan de formation propre à chaque agent affecté aux opérations de  
gestion de déchets.

Observations : Au regard des éléments constatés l'écart est soldé.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : stockage des huiles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 7.4-I

Thème(s) : Risques chroniques, conditions de stockage

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 30/01/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
� date d'échéance qui a été retenue : 4 mois

Prescription contrôlée : 
Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservés à cet
effet. Ils sont stockés à l’abri des intempéries et disposent d’une cuvette de rétention étanche.

Constats : 
Les conteneurs d'huiles situés à l'entrée du site ont été mis sous abri et sont désormais équipés 
d'une rétention étanche.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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